
OFFICE PUBLIC D'H.L.M.


15 Bis Rue Pasteur  BP N° 53


39206 – SAINT CLAUDE CEDEX 


Saint Claude, le 11 août 2005

A l'attention de Valérie GAYVALLET 

Madame, 

Par la présente, nous vous informons que :

1. Notre taux horaire à compter du 1er septembre 2005 est de 32,45 € et les fournitures seront facturées suivant notre bordereau d'intervention.

2. Les interventions d'un montant inférieure à 150 € HT feront l'objet d'une facturation d'une prise en charge dont le montant à compter du 1er septembre 2005 est de 12.87 € HT.

Nous espérons que vous continuerez à nous maintenir votre confiance et vous prions d'agréer, Madame, nos sincères salutations.


Le Président,

P. TREY

